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Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 
Siège social : 6 rue Déodat de Séverac – 75017 PARIS 

 

 

 

STATUTS DE L’ASSOCIATION 

“FORUM DES DROITS SUR L’INTERNET” 

 

  (modifiés par lôAssemblée Générale du 13 juin 2007) 

 

 
Article 1 – Constitution  

 

Il est créé entre les soussignés et toutes les personnes morales publiques et privées qui adhéreront aux 

présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901. 

 

 

Article 2 – Dénomination 

 

Lôassociation a pour d®nomination ñ Forum des droits sur lôinternet ò. 

 

 

Article 3 – Objet 

 

Lôassociation a pour objet :  

 

- De favoriser la concertation entre les acteurs de lôinternet (autorit®s publiques, acteurs ®conomiques, 

utilisateurs) sur lôensemble des questions de droit et de soci®t® que pose le d®veloppement de lôinternet ;  

- De participer aux initiatives menées par les institutions internationales tendant au développement de 

lôinternet et ¨ son encadrement juridique ;  

- Dôassurer une veille juridique et technique sur les enjeux de r®gulation de lôinternet, de mener des ®tudes 

juridiques et techniques sur ce sujet et de les mettre à disposition du public ;  

- Dôinformer et de sensibiliser le public sur les enjeux juridiques et de soci®t® pos®s par lôinternet et les 

réseaux ;  

- De proposer un service de m®diation pour les diff®rends li®s ¨ lôinternet ; 

- De formuler des recommandations aux autorit®s publiques et aux acteurs de lôinternet, de sa propre 

initiative ou sur saisine du Gouvernement, du Parlement et des autorités administratives indépendantes ; 

- Dô®laborer et, le cas ®ch®ant, de g®rer les chartes et labels dans le secteur des communications 

électroniques. 
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Article 4 – Moyens d’action  

 

Lôassociation se propose dôatteindre ses objectifs, notamment par :  

 

A/ la publication et la diffusion de documents sur tous supports appropriés,  

B/ la gestion dôun service de communication en ligne et plus particuli¯rement dôun portail,  

C/ lôorganisation de d®bats et la cr®ation de tous comit®s dô®tude et dô®valuation,  

D/ le conseil juridique aux entreprises et organismes publics,  

E/ à titre accessoire, la vente permanente ou occasionnelle de tous produits ou services entrant dans le 

cadre de son objet, ou susceptible de contribuer à sa réalisation,  

F/ toute mesure ayant pour objet de r®aliser les buts de lôassociation. 

 

Article 5 – Siège social  

 

Le siège social est fixé à Paris, 6 rue Déodat de Séverac (XVIIème) ; il pourra être transféré en tous lieux 

par simple d®cision du conseil dôorientation. 

 

Article 6 – Exercice social  

 

La dur®e de lôexercice social est de 12 mois. A titre d®rogatoire, le premier exercice sera clos le 31 

décembre 2001. 

 

Article 7– Durée  

 

Lôassociation est constituée pour une durée de 12 ans à compter de sa publication au Journal Officiel. Elle 

pourra °tre prorog®e par d®cision de lôassembl®e g®n®rale statuant ¨ la majorit® des trois quarts et au 

quorum de deux tiers de ses membres. 

 

Article 8 – Membres  

 

A/ Catégories  

 

Lôassociation se compose des membres suivants : les membres fondateurs, les membres adhérents, les 

membres correspondants :  

 

Les membres fondateurs et adhérents sont répartis en deux collèges : acteurs économiques et utilisateurs.  

 

1- Sont membres fondateurs les personnes qui composent les premières instances dirigeantes de 

lôassociation,  

 

2- Sont membres adhérents, les personnes morales représentantes des acteurs économiques ou des 

utilisateurs qui ne sont pas membres fondateurs.  

 

3- Sont membres correspondants, les institutions et organismes internationaux sôint®ressant aux questions 

juridiques et de soci®t® ayant trait ¨ lôinternet. Lôacquisition de la qualit® de membre est soumise ¨ un 

agr®ment du conseil dôorientation. Lôadh®sion ¨ lôassociation est conditionn®e par la signature dôun 

protocole dôadh®sion r®capitulant les objectifs essentiels et les méthodes du Forum que les membres 

sôengagent ¨ respecter 
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B/ Perte de la qualité de membre  

 

La qualit® de membre de lôassociation se perd par :  

 

1- La d®mission notifi®e par lettre simple adress®e au pr®sident du conseil dôorientation de lôassociation,  

 

2- Le décès des personnes physiques,  

 

3- La dissolution, pour quelque cause que ce soit, des personnes morales, ou leur déclaration en état de 

redressement ou liquidation judiciaire,  

 

4- La disparition de lôune quelconque des conditions n®cessaires ¨ lôacquisition de la qualit® de membre,  

 

5- Lôabsence non excus®e ¨ deux assembl®es g®n®rales cons®cutives,  

 

6- Lôexclusion prononc®e par le conseil dôorientation pour motifs graves, lôint®ress® ayant ®t® 

préalablement invité à faire valoir ses moyens de défense. 

 

 

Article 9 – Ressources 

 

Les ressources de lôassociation se composent :  

 

A/ Des cotisations annuelles de ses membres d®termin®es par le conseil dôorientation ;  

B/ Des subventions dôorganismes europ®ens et internationaux, de lôEtat fran­ais, des r®gions, des 

départements, des communes et de leurs établissements publics ;  

C/ Des dons manuels, et des dons des ®tablissements dôutilit® publique ;  

D/ A titre accessoire, des recettes provenant de biens vendus, ou de prestations fournies par lôassociation  

E/ Des revenus de biens de valeurs de toute nature appartenant ¨ lôassociation,  

F/ De toutes autre ressource autorisée par la loi, la jurisprudence et les réponses ministérielles. 

 

 

Article 10 – Conseil de Surveillance  

 

Le conseil de surveillance est composé de trois membres, nommés pour trois ans, à raison de un 

représentant des acteurs économiques, un représentant des utilisateurs élus par leur collège respectif et une 

personnalité qualifiée désignée par les deux autres membres en tant que président.  

 

Le conseil de surveillance est renouvelé par tiers tous les ans.  

 

A titre dérogatoire, le premier conseil de surveillance sera composé des membres suivants :  

- François Terré, professeur de droit, président, désigné pour trois ans,  

- Michel Gonnet, directeur général adjoint de la Caisse des dépôts et consignations, représentant le collège 

des acteurs économiques, désigné pour deux ans,  

- Isabelle de Lamberterie, chercheur au CNRS, représentant le collège des utilisateurs, désignée pour un 

an.  

 

Le conseil de surveillance v®rifie que lôactivit® de lôassociation correspond ¨ son objet social. Il assure le 

contr¹le des comptes de lôassociation et v®rifie la r®gularit® des op®rations comptables. 

Il arr°te les comptes de lôexercice clos. 

 



 4 

La r®mun®ration allou®e aux dirigeants, en contrepartie de lôexercice du mandat social ou de lôex®cution 

dôun contrat de travail, fera lôobjet dôune d®lib®ration du Conseil de surveillance dans les conditions de 

quorum et de majorité ordinaires. 

  

Le délégué général fait rapport deux fois par an devant le conseil de surveillance des travaux de 

lôassociation et de sa gestion. 

 

 

Article 11 - Conseil d’Orientation  

 

A/ Composition  

 

Le conseil dôorientation est compos® de 12 membres, nommés pour trois ans ;  

- quatre représentants élus par le collège des acteurs économiques,  

- quatre représentants élus par le collège des utilisateurs,  

- quatre personnalit®s, d®sign®es par les autres membres du conseil dôorientation, qualifi®es dans les 

domaines juridiques, économiques, techniques ou socio-politiques de lôinternet dont un membre des 

juridictions administrative ou judiciaire.  

 

Le conseil dôorientation ®lit au scrutin secret et ¨ la majorit® un pr®sident parmi ses membres.  

Pour la désignation du président, le conseil dôorientation doit si®ger avec un quorum de deux tiers de ses 

membres.  

 

Les personnes morales sont représentées par leur représentant légal en exercice ou par toute autre 

personne qui aura ®t® sp®cialement habilit®e ¨ cet effet et dont lôhabilitation aura été notifiée à 

lôassociation. Chaque membre du conseil dôorientation ne peut d®tenir plus dôun pouvoir en sus du sien.  

 

Le conseil dôorientation est renouvelable par tiers tous les ans, les membres sortant sont r®®ligibles. 

 

Des personnes, non-membres de lôassociation peuvent °tre appel®es par le pr®sident ¨ assister avec voix 

consultative aux s®ances du conseil dôorientation.  

Le d®l®gu® g®n®ral assiste au conseil dôorientation avec voix consultative.  

 

A titre dérogatoire, le premier conseil dôorientation est compos® des membres fondateurs  

suivants :  

 

a) Membre des juridictions administrative et judiciaire  

- Isabelle Falque-Pierrotin, membre du Conseil dôEtat, Pr®sidente, d®sign®e pour trois ans  

 

b) Autre personnalités qualifiées  

- Pierre Sirinelli, professeur de droit, désigné pour deux ans  

- Michel Colonna dôIstria, journaliste, d®sign® pour un an  

- Jean-François Abramatic, W3C, désigné pour trois ans  

 

c) Représentants des acteurs économiques  

- Jacques Rosselin, CanalWeb, désigné pour un an  

- Yves Parfait, Wanadoo, désigné pour deux ans,  

- Pierre de Roualle, Mister Gooddeal, désigné pour un an,  

- Guy Aubert, Centre National dôenseignement ¨ distance (CNED), d®sign® pour trois ans,  
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d) Représentant des utilisateurs  

- Benoit Tabaka, Association des internautes médiateurs (ADIM), désigné pour un an,  

- Reine-Claude Mader-Saussaye, ñConsommation, logement, cadre de vie ñ (CLCV), d®sign®e pour  

  deux ans,  

- Jean-Pierre Quignaux, Union nationale des associations familiales (UNAF), désigné pour trois ans,  

- Sébastien Canevet, ISOC, désigné pour deux ans.  

 

En cas de vacance dôun ou plusieurs postes de membres ®lus, le conseil dôorientation pourvoit 

provisoirement ¨ leur remplacement. Côest pour lui une obligation, quand le nombre de postes des 

membres pourvus est descendu en dessous du minimum statutaire. Les postes sont pourvus définitivement 

par la plus prochaine assembl®e g®n®rale selon les modalit®s dô®lection pr®vues ¨ lôarticle 16. Les mandats 

des membres ainsi élus prennent fin ¨ lô®poque o½ devrait normalement expirer le mandat des membres 

remplacés.  

 

Les fonctions de membres du conseil dôorientation cessent par la d®mission, la perte de la qualit® de 

membre de lôassociation, lôabsence non excus®e ¨ deux r®unions cons®cutives du conseil dôorientation, la 

r®vocation par lôassembl®e g®n®rale et la dissolution de lôassociation.  

 

B/ Pouvoirs du Conseil dôOrientation  

 

Le conseil dôorientation est investi des pouvoirs les plus ®tendus pour diriger, g®rer et administrer 

lôassociation sous r®serve de ceux statutairement reconnus au conseil de surveillance et ¨ lôassembl®e 

générale.  

 

En particulier, il délibère sur les points suivants :  

1- il approuve les orientations g®n®rales et le programme dôaction qui lui sont propos®s par le président du 

conseil dôorientation,  

2- il formule des avis et des recommandations aux autorit®s publiques et aux acteurs de lôinternet, apr¯s 

avis des comités de concertation,  

3- il arr°te les grandes lignes dôactions de communication et de relations publiques,  

4- il se prononce sur les adhésions et les exclusions de membres  

5- il nomme et r®voque le pr®sident du conseil dôorientation et le tr®sorier et contr¹le lôex®cution de leurs 

missions,  

6- il approuve le r¯glement int®rieur de lôassociation,  

7- il fixe le montant des cotisations,  

8- il arrête les budgets,  

9- il nomme les commissaires aux comptes, titulaire et suppléant,  

10- il d®cide de lôacquisition et de la cession de tous biens meubles et objets mobiliers, fait effectuer toutes 

réparations, tous travaux et agencements et achète et vend tous titres et toutes valeurs,  

11- il peut, avec lôautorisation pr®alable de lôassembl®e g®n®rale ordinaire, prendre ¨ bail et acqu®rir tout 

immeuble n®cessaire ¨ la r®alisation de lôobjet de lôassociation, conférer tous baux et hypothèques sur les 

immeubles de lôassociation, proc®der ¨ la vente ou ¨ lô®change desdits immeubles, effectuer tous emprunts 

et accorder toutes garanties et sûretés.  

 

 

C/ Fonctionnement du Conseil dôOrientation  

 

Le conseil dôorientation se r®unit aussi souvent que n®cessaire ¨ lôinitiative et sur convocation de son 

président.  

Il peut ®galement se r®unir sur lôinitiative dôun tiers de ses membres et sur convocation du pr®sident.  
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Dans les deux cas, les convocations sont effectuées par lettre simple ou message électronique et adressées 

aux administrateurs au moins huit jours avant la date fixée pour la réunion.  

Lôordre du jour est ®tabli par le pr®sident. Quand le conseil dôorientation se r®unit sur lôinitiative de trois 

de ses membres, ceux-ci peuvent exiger lôinscription ¨ lôordre du jour des questions de leur choix.  

Le conseil dôorientation ne peut valablement d®lib®rer que si un tiers de ses membres est pr®sent.  

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage des voix, celle du 

pr®sident est pr®pond®rante. Le vote par procuration est interdit. Le conseil dôorientation peut entendre 

toute personne susceptible dô®clairer ses d®lib®rations.  

Il est tenu un procès-verbal des r®unions du conseil dôorientation. Les procès-verbaux sont établis sans 

blancs ni ratures et sign®s par le pr®sident et un membre ; ils sont retranscrits dans lôordre chronologique 

sur le registre des d®lib®rations de lôassociation cot®s et paraph®s par le pr®sident. 

 

 

Article 12 – Président du Conseil d’Orientation  

 

A/ Qualités  

 

Le pr®sident est ®lu par le conseil dôorientation parmi ses membres.  

La présidence pour les trois premières années est assurée par Madame Isabelle Falque-Pierrotin, membre 

du Conseil dôEtat.  

 

B/ Pouvoirs  

 

1- Il repr®sente lôassociation dans tous les actes de la vie civile,  

2- Il peut, avec lôautorisation du conseil dôorientation, intenter toutes les actions en justice pour la d®fense 

des int®r°ts de lôassociation, consentir toutes transactions et former tous recours, 

3- Il convoque le conseil dôorientation et lôassembl®e g®n®rale, fixe leur ordre du jour et pr®side leur 

réunion,  

4- Il est habilité à ouvrir et faire fonctionner dans tous établissements de crédit ou financiers, tous les 

comptes et tous livrets dô®pargne,  

5- Il ex®cute les d®cisions arr°t®es par le conseil dôorientation,  

6- Il signe tout contrat dôachat ou de vente et plus g®n®ralement tous actes et tous contrats n®cessaires ¨ 

lôex®cution des d®cisions du conseil dôorientation et de lôassemblée générale,  

7- Il ordonne les dépenses,  

8- Il proc¯de au paiement des d®penses et ¨ lôencaissement des recettes,  

9- Il présente les budgets annuels et contrôle leur exécution,  

10- Il propose le r¯glement int®rieur de lôassociation ¨ lôapprobation du conseil dôorientation,  

11- Il pr®sente un rapport dôactivit®s ¨ lôassembl®e g®n®rale annuelle, 

12- Il peut déléguer par écrit ses pouvoirs et sa signature ; il peut à tout instant mettre fin aux dites 

délégations. 

 

 

Article 13 – Trésorier  

 

Le trésorier est ®lu pour un an parmi les membres du conseil dôorientation, statuant au quorum des deux 

tiers de ses membres ; il est rééligible. 

Le tr®sorier ®tablit ou fait ®tablir sous son contr¹le les comptes annuels de lôassociation. Il proc¯de ¨ 

lôappel annuel des cotisations. Il ®tablit un rapport financier quôil pr®sente avec les comptes annuels ¨ 

lôassembl®e g®n®rale ordinaire annuelle.  

Il peut, par d®l®gation, et sous le contr¹le de pr®sident du conseil dôorientation, proc®der au paiement des 

dépenses et à lôencaissement des recettes. 
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Article 14 – Délégué Général 

 

Lôassociation est dirig®e par un d®l®gu® g®n®ral nomm® par le conseil dôorientation sur proposition du 

pr®sident du conseil dôorientation.  

 

Le d®l®gu® g®n®ral est charg® de mettre en place lôorganisation, les procédures de gestion et plus 

g®n®ralement toute mesure utile en vue de permettre ¨ lôassociation dôatteindre des objectifs tout en 

pr®servant lôint®r°t de ses membres et de ses personnels.  

 

A cet effet :  

- Il recrute et gère les personnels propres de lôassociation et a une autorit® fonctionnelle sur les personnels 

mis à disposition ou détachés;  

- Il pr®pare les dossiers qui sont soumis au conseil dôorientation ;  

- Il assure lôex®cution des d®lib®rations du conseil dôorientation ;  

- Il pr®pare le programme dôactivit®s de lôassociation, le projet de budget ainsi que les projets de contrats 

et conventions ;  

- Il administre lôassociation et ses moyens. 

 

 

Article 15 - Personnel  

 

Le personnel de lôassociation comprend des agents recrut®s par ses soins sur des contrats de droit privé 

ainsi que des fonctionnaires et agents publics en position de mise à disposition, détachement ou mise en 

disponibilité.  

 

Sous r®serve dôapprobation pr®alable par arr°t® interminist®riel, cinq emplois pourront °tre occupés par 

des fonctionnaires ou agents publics détachés. 

 

 

Article 16 – Assemblée Générale  

 

A/ Composition  

 

Lôassembl®e g®n®rale se compose de tous les membres de lôassociation, fondateurs et adh®rents, ¨ jour de 

leur cotisation sôil leur en est demandé, à la date de convocation de ladite assemblée. Les membres sont 

répartis en deux collèges : un collège des acteurs économiques et un collège des utilisateurs. 

Les membres personnes morales désignent, lors de leur adhésion, un représentant, personne physique, à 

lôassembl®e g®n®rale.  

 

 

B/ Fonctionnement  

 

Lôassembl®e g®n®rale se r®unit au moins une fois par an, sur convocation du pr®sident du conseil 

dôorientation, pour approuver les comptes annuels de lôexercice clos sur les rapports de gestion et de la 

situation financière et morale du trésorier et sur les rapports du commissaire aux comptes.  

Elle peut ®galement °tre convoqu®e par le pr®sident du conseil dôorientation ou par la moiti® de ses 

membres, sur un autre ordre du jour.  
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Son ordre du jour est fix® par lôautorit® qui la convoque. En cas dôemp°chement du pr®sident, un pr®sident 

de s®ance peut °tre ®lu. Elle d®lib¯re sur lôordre du jour ¨ la majorit® simple des membres pr®sents ou 

représentés.  

En envoyant un pouvoir en blanc, tout membre de lôassociation est censé réputé émettre un vote favorable 

¨ lôadoption des projets de r®solution mis ¨ lôordre du jour et un vote d®favorable ¨ lôadoption de tout autre 

projet. 

 

Elle est seule comp®tente pour ®lire les membres du conseil de surveillance et dôorientation. Lors de cette 

élection, seuls les membres appartenant à la catégorie appelée à désigner son ou ses représentants, selon la 

répartition prévue aux articles 10 et 11, prennent part au vote.  

 

La modification de statuts et la dissolution de lôassociation ne peuvent être adoptées que selon les règles 

de présence et de majorité prévues aux articles 19 et 20 ci-après.  

 

Les modalités de vote sont prévues par le règlement intérieur. 

Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le président du conseil 

dôorientation et par le secr®taire de s®ance. Ils sont ®tablis sans blancs ni ratures sur des feuillets 

num®rot®s et conserv®s au si¯ge de lôassociation.  

 

Chaque membre ne peut d®tenir plus dôun pouvoir en sus du sien. En cas de partage des voix, celle du 

président est prépondérante.  

 

Lôassembl®e g®n®rale peut entendre toute personne susceptible dô®clairer ces d®bats. Le pr®sident peut 

appeler des personnes non-membre de lôassociation ¨ assister avec voix consultative aux s®ances de 

lôassembl®e g®n®rale. 

 

 

Article 17 – Comités de Concertation  

 

Tous les membres du coll¯ge ñ acteurs ®conomiques ò sont membres du comit® de concertation ñ acteurs 

®conomiques ò.  

 

Tous les membres du coll¯ge ñ utilisateurs ò sont membres du comit® de concertation ñ utilisateurs ò.  

 

Ces deux comités de concertation ont un pouvoir de proposition et de recommandation auprès du conseil 

dôorientation. Ils peuvent °tre consult®s par le conseil dôorientation et/ou par le d®l®gu® g®n®ral en tant que 

de besoin ; cette consultation est effectuée de façon formelle ou par tout autre moyen. Les finalités, 

lôorganisation et le fonctionnement des comit®s de concertation sont d®finis dans le r¯glement int®rieur de 

lôassociation. 

 

 

Article 18 – Participation des internautes  

 

Le site mis en place par lôassociation doit permettre aux internautes de participer aux d®bats et r®flexions 

et de formuler des recommandations. 
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Article 19 – Règlement Intérieur  

 

Un règlement intérieur est établi et librement modifié par le conseil dôorientation pour fixer les modalit®s 

dôex®cution des pr®sents statuts. Ce r¯glement sôimpose ¨ tous les membres de lôassociation. 

 

 

Article 20– Modification des statuts 

 

Les statuts peuvent °tre modifi®s par lôassembl®e g®n®rale sur proposition du conseil dôorientation. Les 

propositions de modification sont inscrites ¨ lôordre du jour de la prochaine assembl®e g®n®rale lequel doit 

être envoyé ¨ tous les membres de lôassembl®e au moins vingt et un (21) jours ¨ lôavance. Le quorum est 

fixé aux deux tiers au moins des membres adhérents. Si cette proportion nôest pas atteinte, lôassembl®e est 

convoqu®e de nouveau mais ¨ quinze jours au moins dôintervalle et cette fois, elle peut valablement 

délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.  

 

La modification de statuts ne peut °tre vot®e quô¨ la majorit® des trois quarts des membres pr®sents ou 

représentés. 

 

 

Article 21 - Dissolution  

 

Lôassembl®e g®n®rale, appel®e ¨ se prononcer sur la dissolution de lôassociation et convoqu®e 

spécialement ¨ cet effet dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle pr®c®dent, doit comprendre au moins les 

deux tiers des membres présents ou représentés.  

 

Si cette proportion nôest pas atteinte, lôassembl®e est convoqu®e ¨ nouveau mais ¨ quinze jours au moins 

dôintervalle et cette fois, elle peut valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou 

représentés.  

 

Dans tous les cas, la dissolution ne peut °tre vot®e quô¨ la majorit® des trois quart des membres pr®sents 

ou représentés.  

 

En cas de dissolution de lôassociation, lôassembl®e g®n®rale des membres :  

-nomme un ou plusieurs liquidateurs,  

-prend toute d®cision relative ¨ la d®volution de lôactif net subsistant sans pouvoir attribuer aux membres 

de lôassociation autre chose que leurs apports.  

 

La dissolution de lôassociation aux fins de confier la poursuite de son action ¨ une autre personne morale 

dôint®r°t g®n®ral ¨ but analogue peut intervenir ¨ la demande des membres du conseil dôorientation, 

statuant à la majorité des trois quart et au quorum des deux tiers des membres. Dans cette hypothèse, les 

biens, droits et obligations de lôassociation sont d®volus ¨ cette personne morale, ¨ charge pour elle de 

continuer lôaction entreprise par lôassociation. 

 

 

Article 22 – Commissaires aux comptes  

 

Le conseil dôorientation nomme un commissaire aux comptes titulaire et un commissaire aux comptes 

suppl®ant, inscrits sur la liste des commissaires aux comptes de la Compagnie R®gionales dôIle de France.  
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Le commissaire aux comptes exerce sa mission selon les normes et règles de la profession. Il établit et 

pr®sente chaque ann®e ¨ lôassembl®e g®n®rale appel®e ¨ statuer sur les comptes de lôexercice clos, un 

rapport rendant compte de sa mission et certifiant la régularité et la sincérité des comptes.  

 

Le commissaire aux comptes de lôassociation sera Fran­ois LERAY, 5 rue L®on Cogniet, 75017 Paris.  

 

Le commissaire aux comptes - adjoint sera Jacques RABINEAU, 5 rue dôAstorg, 75008 Paris. 

 

 

Article 23 – Relations avec l’Etat et l’Administration  

 

Le Directeur du d®veloppement des m®dias (DDM) ainsi quôun repr®sentant du Minist¯re de lôEconomie 

et des finances si¯gent au conseil dôorientation en tant quôobservateurs : ils ont pour mission dôassurer la 

liaison entre lôassociation et les administrations. Des représentants des administrations sont invités à 

participer aux groupes de travail th®matiques organis®s par lôassociation. 

 

 

Article 24 – Relations avec les autorités administratives indépendantes  

 

Lôassociation tient les autorit®s administratives ind®pendantes (AAI) périodiquement informées de 

lôavancement de ses travaux. Chaque AAI int®ress®e (CSA, ARCEP, CNIL, Conseil de la 

Concurrence,é) d®signe un de ses membres comme correspondant permanent  de lôassociation ; ces 

correspondants peuvent être invités par le pr®sident du conseil dôorientation ¨ si®ger au conseil 

dôorientation.  

 

Des représentants des autorités administratives indépendantes sont invités à participer aux groupes de 

travail th®matiques organis®s par lôassociation.  

 

 

Article 25 – Comité international  

 

Il est institué, aupr¯s du conseil dôorientation, un comit® international compos® de personnalit®s ®trang¯res 

int®ress®es par les questions de r®gulation dôInternet, qui souhaitent faire b®n®ficier lôassociation de leur 

expérience et faciliter son développement international.  

 

Le comit® international peut °tre consult® par le conseil dôorientation ¨ lôoccasion de r®unions formelles 

ou par tout autre moyen.  
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Statuts approuvés par les membres fondateurs réunis en date du  et faits en 6 exemplaires originaux.  

 

François Terré  

 

Caisse des dépôts et consignations : Michel Gonnet  

 

Centre national de la recherche scientifique :  

 

Isabelle Falque-Pierrotin  

 

Pierre Sirinelli  

 

Michel Colonna dôIstria  

 

Jean-François Abramatic  

 

Canalweb : Jacques Rosselin  

 

Wanadoo : Yves Parfait  

 

Mister Gooddeal : Pierre de Roualle  

 

Centre national dôenseignement ¨ distance : Guy Aubert  

 

Association des internautes médiateurs : Benoit Tabaka  

 

CLCV : Reine-Claude Mader-Saussaye  

 

Union nationale des associations familiales :  

 

ISOC : Sébastien Canevet 

 

 

 

 


